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DIRECTION DES POLITIQUES ET PROGRAMMES DES TRAVAILLEURS

NOTE SUR LES PROCÉDURES D’IMMIGRATION

OBJET : MISE À JOUR DE LA LISTE DES PROFESSIONS EN DEMANDE AU QUÉBEC ET DE LA LISTE DES
FORMATIONS PRIVILÉGIÉES

DATE DE MISE EN ŒUVRE  : le 15 octobre 2006

PERSONNES-RESSOURCES :  Diane Boilard et Michel Charron, DPPT

RÉFÉRENCE  GPI : Composante 3    Chapitre 6

CONTEXTE
La Liste des professions en demande au Québec et la Liste des formations privilégiées en vigueur
depuis le 28 juin 2002 ont été mises à jour en raison notamment des nouvelles informations
disponibles sur les perspectives professionnelles au regard du marché du travail. Les deux listes
renferment respectivement les professions et les formations qui offrent les meilleures perspectives
d’emploi au Québec au cours des prochaines années.

MODIFICATIONS AU GPI
Le chapitre 6 de la composante 3 sera révisé pour tenir compte de la mise en application de la nouvelle
Liste des professions en demande au Québec de 2006 et de la nouvelle Liste des formations
privilégiées de 2006, et ce, pour les candidats appartenant à la catégorie de l’immigration économique
évalués en vertu de la grille de sélection en vigueur jusqu’au 15 octobre 2006. La Liste des professions
en demande au Québec de 2006 correspondra à l’annexe 2 du chapitre et la Liste des formations
privilégiées de 2006, à l’annexe 4. L’information complémentaire relative à chacune des professions
en demande sera disponible sur le site Internet de l’IMT en ligne d’Emploi-Québec et sur celui de la
Classification nationale des professions de Ressources humaines et Développement social Canada. En
ce qui a trait à la Liste des formations privilégiées de 2006, il sera possible d’obtenir l’information
complémentaire en consultant le site Internet de l’IMT en ligne d’Emploi-Québec ou celui de
l’inforoute FPT (formation professionnelle et technique) du ministère de l’Éducation, du Loisir et du
Sport du Québec.

Un candidat à l’immigration n’a pas un droit acquis relativement à l’application de la Liste des
professions en demande au Québec et de la Liste des formations privilégiées au jour du dépôt de la
demande de certificat de sélection (DCS). Le fonctionnaire à l’immigration se réfère aux listes en
vigueur au moment où il fait l’examen préliminaire et à celles en vigueur le jour où il procède à
l’évaluation de la DCS.
p. j.

Préparée par : Michel Charron

Approuvée par : Marie-Josée Lemay

 Approuvée par : Monique Proulx



LISTE DES FORMATIONS PRIVILÉGIÉES DE 2006

Cette liste est autorisée par la ministre responsable de la Loi sur l’immigration au Québec aux fins de l’application du
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (R.R.Q., chapitre 1-0.2, r. 5).

Cette liste prend effet le 15 octobre 2006.

FORMATIONS *
PRINCIPAUX
CODES CNP
ASSOCIÉS

NIVEAU UNIVERSITAIRE (MINIMUM BACCALAURÉAT – 3 ANS D’ÉTUDES À TEMPS PLEIN)
Sciences pures
 Biochimie 2112
 Chimie 2112
 Probabilités et statistiques 2161

NIVEAU COLLÉGIAL TECHNIQUE (DEC - 3 ANS D’ÉTUDES À TEMPS PLEIN)
Fabrication mécanique
 Techniques de génie mécanique 2232, 2233, 2253
 Techniques de transformation des matériaux composites 2232, 2233
 Techniques de transformation des matières plastiques 2232, 2233

NIVEAU SECONDAIRE PROFESSIONNEL (DEP – 1 OU 2 ANS D’ÉTUDES À TEMPS PLEIN)
Alimentation et tourisme
 Boucherie de détail (900 heures / 1 an) 6251, 9462

Fabrication mécanique
 Fabrication de moules (ASP – 1 185 heures / 2 ans)) 7232
 Matriçage (ASP – 900 heures / 1 an)) 7232
 Usinage sur machines-outils à commande numérique (ASP – 885 heures / 1 an)) 7231

ASP : Attestation de spécialisation professionnelle (spécialité du DEP)
CNP : Classification nationale des professions
DEC : Diplôme d’études collégiales
DEP : Diplôme d’études professionnelles

* Les codes CNP associés aux formations correspondent aux groupes de base définis dans la Classification nationale des professions 2001 de
Ressources humaines et Développement social Canada. La consultation du site Internet de l’IMT en ligne d’Emploi-Québec et de celui de l’Inforoute
FPT (formation professionnelle et technique) du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec permet d’obtenir les renseignements
nécessaires relatifs au contenu des programmes de formation, aux codes CNP associés aux formations et aux autres aspects, et ce, aux fins de
l’évaluation des candidats Travailleurs qualifiés.



LISTE DES PROFESSIONS EN DEMANDE AU QUÉBEC DE 2006

Cette liste est autorisée par la ministre responsable de la Loi sur l’immigration au Québec aux fins de l’application du
Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers (R.R.Q., chapitre 1-0.2, r. 5).

Cette liste prend effet le 15 octobre 2006.

PROFESSIONS * CODES
CNP

NIVEAU DE COMPÉTENCE A (PROFESSIONNEL)

Chimistes1 2112
Mathématiciens/mathématiciennes, statisticiens/statisticiennes et actuaires
 Statisticiens/statisticiennes2 2161

NIVEAU DE COMPÉTENCE B (TECHNIQUE)

Technologues et techniciens/techniciennes en génie mécanique3 2232

Technologues et techniciens/techniciennes en génie industriel et en génie de fabrication3 2233

Technologues et techniciens/techniciennes en dessin3 2253

Bouchers/bouchères et coupeurs/coupeuses de viandes – commerce de gros ou de détail4 6251

Machinistes et vérificateurs/vérificatrices d’usinage et d’outillage5 7231

Outilleurs-ajusteurs/outilleuses-ajusteuses5 7232
CNP : Classification nationale des professions

1. Diplôme universitaire de 1er cycle sanctionnant 3 ans d’études à temps plein
2. Diplôme universitaire de 1er cycle sanctionnant 4 ans d’études à temps plein
3. Diplôme postsecondaire sanctionnant 3 ans d’études à temps plein
4. Diplôme secondaire professionnel
5. Diplôme postsecondaire sanctionnant 1an d’études à temps plein

* Les professions correspondent aux groupes de base définis dans la CNP 2001 de Ressources humaines et Développement social Canada (RHDSC).
La consultation du site Internet de l’IMT en ligne d’Emploi-Québec et de celui de la CNP 2001 de RHDSC permet d’obtenir les renseignements
nécessaires relatifs à la nature du travail, aux fonctions principales, aux conditions d’accès et aux autres aspects, et ce, aux fins de l’évaluation des
candidats Travailleurs qualifiés.


